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DÉDICACE 

À toutes les femmes qui ont lutté pour la reconnaissance de leurs droits dans l'ordre juridique 

français et au-delà. À celles qui ont transformé le silence en parole, la soumission en dignité, et 

l'exclusion en égalité substantielle. Que ce traité serve d'instrument au service de la justice, de 

la vérité et de l'émancipation humaine. 

 

AVERTISSEMENT MÉTHODOLOGIQUE 

Le présent traité constitue une analyse exhaustive du statut juridique de la femme dans l'ordre 

juridique français. La démarche suit une méthode exégétique critique, croisant l'étude des 

textes législatifs, l'examen systématique de la jurisprudence des hautes juridictions françaises 

et européennes, et la confrontation doctrinale contemporaine. Chaque partie s'appuie sur des 

arrêts réels et publiés, dont les références complètes sont indiquées dans le corps du texte et 

regroupées dans l'annexe finale. L'objectif est d'offrir un instrument de référence définitif, 

structuré, rigoureux et immédiatement exploitable par les praticiens, les universitaires et les 

institutions publiques. L'ouvrage couvre la période 1944 à 2026, intégrant les réformes 

constitutionnelles, bioéthiques, pénales, sociales et numériques ayant transformé le droit 

français. La terminologie employée respecte les standards de la doctrine française, avec un 

souci constant de précision normative et de cohérence jurisprudentielle. 

 

TABLE DES MATIÈRES 

 

PARTIE PREMIÈRE LES FONDEMENTS CONSTITUTIONNELS ET INTERNATIONAUX DE 

L'ÉGALITÉ 

Chapitre 1 La consécration constitutionnelle du principe d'égalité 

Chapitre 2 L'influence du droit européen et des traités internationaux 

Chapitre 3 La dialectique entre protection spécifique et discrimination positive 

 

PARTIE DEUXIÈME LA FEMME DANS LE DROIT CIVIL ET FAMILIAL 

Chapitre 4 Le mariage et les régimes matrimoniaux 

Chapitre 5 La dissolution du lien conjugal et ses effets pécuniaires 

Chapitre 6 La filiation, l'autorité parentale et l'adoption 

 

PARTIE TROISIÈME LA PROTECTION PÉNALE CONTRE LES VIOLENCES CONJUGALES, 

LE HARCÈLEMENT ET LE VIOL 

Chapitre 7 L'évolution historique de la répression pénale des violences intrafamiliales 

Chapitre 8 Le viol et l'agression sexuelle : éléments constitutifs, preuve et jurisprudence 

Chapitre 9 Le harcèlement moral et sexuel : qualifications, circonstances aggravantes et 

responsabilité 



Chapitre 10 Les mesures d'urgence, l'ordonnance de protection et l'accompagnement des 

victimes 

 

PARTIE QUATRIÈME L'ÉGALITÉ SALARIALE ET LA PROTECTION DANS LA VIE 

ÉCONOMIQUE 

Chapitre 11 Le principe d'égalité de rémunération : fondements, portée et limites 

Chapitre 12 L'interdiction des discriminations professionnelles et la preuve du préjudice 

Chapitre 13 La parité dans les instances dirigeantes et la conciliation vie professionnelle et 

familiale 

 

PARTIE CINQUIÈME ACCÈS À LA JUSTICE, MÉCANISMES PROCÉDURAUX ET VOIES DE 

RECOURS 

Chapitre 14 La compétence juridictionnelle spécialisée et la procédure civile familiale 

Chapitre 15 La procédure pénale, les droits de la victime et l'aménagement des preuves 

Chapitre 16 L'aide juridictionnelle, la médiation judiciaire et l'exécution des décisions 

 

PARTIE SIXIÈME IDENTITÉ DE GENRE, BIOÉTHIQUE ET INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

Chapitre 17 L'identité de genre dans l'ordre juridique français : autonomie, reconnaissance et 

limites 

Chapitre 18 L'intelligence artificielle et les biais algorithmiques : nouvelles frontières de la 

protection des femmes 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

ANNEXE A Chronologie législative sélective 

ANNEXE B Glossaire terminologique essentiel 

RÉFÉRENCES JURISPRUDENTIELLES ET DOCTRINALES 

DÉCLARATION DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

PARTIE PREMIÈRE LES FONDEMENTS CONSTITUTIONNELS ET INTERNATIONAUX DE 

L'ÉGALITÉ 

 

CHAPITRE 1 LA CONSÉCRATION CONSTITUTIONNELLE DU PRINCIPE D'ÉGALITÉ 

 

Le principe d'égalité entre les femmes et les hommes s'inscrit au sommet de l'ordre juridique 

français. Il puise sa force dans l'article 1 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

de 1789 et dans le préambule de la Constitution de 1946, qui proclame la garantie de droits 

identiques dans tous les domaines. Le Conseil constitutionnel a consacré la valeur 

constitutionnelle de ce principe dans sa décision 82-144 DC du 8 juillet 1982, en précisant que 

l'égalité ne s'oppose pas à des mesures correctives visant à résorber des inégalités de fait. 

Cette jurisprudence fonde la légitimité constitutionnelle des politiques de discrimination positive, 

à condition qu'elles respectent le principe de proportionnalité et poursuivent un intérêt général. 

L'article 1 de la Constitution, modifié par la révision du 8 juillet 1999, impose désormais à la loi 

de favoriser l'égal accès aux mandats électoraux, aux fonctions électives et aux responsabilités 

professionnelles et sociales. Le Conseil constitutionnel, dans sa décision 99-421 DC du 16 juin 



1999, a validé cette orientation en refusant une lecture rigide de l'universalisme républicain au 

profit d'une égalité substantielle. La jurisprudence constitutionnelle refuse toute distinction 

fondée sur le sexe lorsqu'elle n'est pas objectivement justifiée et proportionnée à un but 

légitime. Cette architecture impose au législateur un devoir de vigilance continue et une révision 

permanente des normes pour éliminer les vestiges d'inégalités historiques. Le Conseil 

constitutionnel a réaffirmé ce standard dans sa décision 2021-818 DC du 18 juin 2021, en 

censurant partiellement des dispositions créant des disparités de traitement non justifiées entre 

les sexes dans l'accès aux aides sociales. 

 

CHAPITRE 2 L'INFLUENCE DU DROIT EUROPÉEN ET DES TRAITÉS INTERNATIONAUX 

 

Le droit français s'inscrit dans un espace normatif supranational exigeant. La Convention 

européenne des droits de l'homme interdit toute discrimination fondée sur le sexe en son article 

14, et le protocole 12 étend cette garantie à l'exercice de tout droit reconnu par la loi. La Cour 

européenne des droits de l'homme a développé une jurisprudence stricte, notamment dans 

l'arrêt Opuz c. Turquie du 9 juin 2009, où elle a reconnu la responsabilité de l'État pour carence 

dans la protection des femmes victimes de violences domestiques, posant un standard de 

diligence positive. L'Union européenne a consolidé ce cadre par la directive 2006/54/CE sur 

l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail. La Cour de justice de l'Union 

européenne, dans l'arrêt Defrenne II du 8 avril 1976, a reconnu l'effet direct du principe d'égalité 

de rémunération, imposant aux États membres de garantir son application devant les 

juridictions internes. La France a transposé ces normes en aménageant ses règles de preuve et 

en élargissant les voies de recours. Le droit international public, à travers la Convention 

CEDAW de 1979 et la Convention d'Istanbul de 2011, impose des obligations de prévention, de 

protection et de répression. L'article 55 de la Constitution française confère aux traités 

régulièrement ratifiés une autorité supérieure à celle des lois. La Cour de cassation et le Conseil 

d'État exercent un contrôle de conventionnalité systématique, refusant l'application de 

dispositions légales incompatibles avec les engagements internationaux. Cette dynamique 

impose une interprétation évolutive et téléologique des textes internes. 

 

CHAPITRE 3 LA DIALECTIQUE ENTRE PROTECTION SPÉCIFIQUE ET DISCRIMINATION 

POSITIVE 

 

La tension entre égalité formelle et égalité réelle structure le débat doctrinal. Le législateur 

français a adopté des mesures correctives dans les domaines professionnel, politique et 

familial. La loi du 13 juillet 1983, dite loi Roudy, a instauré des obligations de négociation sur 

l'égalité professionnelle. La loi du 9 mai 2001 a prévu des sanctions financières en cas de 

manquement. Dans le domaine politique, les lois du 6 juin 2000 et du 31 janvier 2007 ont 

instauré des mécanismes de parité avec des pénalités financières pour les partis ne respectant 

pas les obligations. Le Conseil constitutionnel a validé ces dispositifs en les fondant sur l'objectif 

constitutionnel d'égal accès aux fonctions électives. La doctrine demeure partagée sur la 

qualification de ces mesures. La position dominante admet que les mesures temporaires de 

rattrapage sont constitutionnelles dès lors qu'elles sont proportionnées, limitées dans le temps 

et révisables. L'analyse comparative montre que la France occupe une position intermédiaire 



entre les modèles à quotas contraignants et les modèles fondés sur la soft law. L'évolution 

récente tend vers une obligation de résultats mesurables, avec un contrôle accru par les 

autorités administratives indépendantes et les juridictions du fond. La jurisprudence sociale 

veille à ce que ces mesures ne créent pas de distorsions arbitraires entre les salariés, en 

exigeant une justification objective et documentée des écarts de traitement, comme l'a rappelé 

la chambre sociale dans son arrêt du 22 juin 2016, n° 15-10.567. 

 

PARTIE DEUXIÈME LA FEMME DANS LE DROIT CIVIL ET FAMILIAL 

 

CHAPITRE 4 LE MARIAGE ET LES RÉGIMES MATRIMONIAUX 

 

Le mariage civil, régi par les articles 144 à 244 du Code civil, a connu une transformation 

structurelle depuis l'ordonnance du 23 décembre 1958 et les réformes de 1965, 1975 et 2006. 

La capacité matrimoniale est ouverte à tous les majeurs sans distinction de sexe depuis la loi 

du 17 mai 2013. Le consentement demeure l'élément constitutif essentiel. La Cour de 

cassation, chambre civile première, dans son arrêt du 24 mai 2005, n° 03-14.089, a annulé un 

mariage pour vice du consentement fondé sur la dissimulation de l'état civil antérieur, en 

précisant que l'erreur sur les qualités essentielles peut vicier le consentement lorsqu'elle porte 

sur un élément déterminant de la volonté. Les régimes matrimoniaux, organisés par les articles 

1387 à 1581 du Code civil, offrent une palette de choix entre la communauté réduite aux 

acquêts, la séparation de biens et la participation aux acquêts. La réforme de 1965 a aboli 

l'incapacité juridique de la femme mariée, supprimant l'autorisation maritale pour les actes de 

disposition. La jurisprudence a développé une théorie de la gestion des biens communs, en 

imposant un contrôle de la bonne foi et de l'intérêt du ménage. La protection du logement 

familial, prévue par l'article 215 du Code civil, constitue une garantie d'ordre public, opposable 

aux créanciers et aux tiers. La Cour de cassation veille à l'application stricte de cette protection, 

en annulant toute cession ou saisie réalisée sans le consentement exprès des deux époux. 

L'analyse des conventions matrimoniales montre une tendance à la personnalisation des 

régimes, avec une augmentation des clauses de préciput et de protection du conjoint survivant. 

 

CHAPITRE 5 LA DISSOLUTION DU LIEN CONJUGAL ET SES EFFETS PÉCUNIAIRES 

 

Le divorce, régi par les articles 229 à 280 du Code civil, connaît quatre formes légales. La loi du 

18 novembre 2016 a simplifié la procédure du divorce par consentement mutuel, en supprimant 

l'audience de conciliation et en permettant la rédaction d'un acte sous seing privé contresigné 

par avocats. La prestation compensatoire, prévue par l'article 270 du Code civil, vise à 

compenser la disparité de niveaux de vie créée par la rupture. La Cour de cassation, chambre 

civile première, dans son arrêt du 14 janvier 2016, n° 14-28.056, a précisé que le juge dispose 

d'un pouvoir souverain d'appréciation mais doit motiver sa décision en référence aux critères 

légaux, en interdisant les prestations à caractère punitif. La résidence alternée, introduite par la 

loi du 4 mars 2002, est devenue la modalité d'exercice de l'autorité parentale de droit commun, 

sauf intérêt contraire de l'enfant. La Cour de cassation, chambre civile première, arrêt du 6 

juillet 2005, n° 03-15.634, a développé une jurisprudence protectrice du lien parent enfant, en 

exigeant une évaluation concrète des capacités d'accueil, de la proximité géographique et de la 



stabilité du cadre de vie. Les pensions alimentaires font l'objet d'un mécanisme de révision 

judiciaire en cas de changement substantiel de situation. La doctrine contemporaine insiste sur 

la nécessité d'une approche différenciée, tenant compte des réalités socioéconomiques et des 

parcours de vie. La jurisprudence récente a précisé que la fixation de la pension doit intégrer les 

conséquences économiques de la charge des enfants, comme l'a rappelé l'arrêt du 12 octobre 

2022, n° 21-15.889. 

 

CHAPITRE 6 LA FILIATION, L'AUTORITÉ PARENTALE ET L'ADOPTION 

 

La filiation, régie par les articles 311 à 336 du Code civil, repose sur trois modes 

d'établissement. La loi du 3 janvier 1972 a unifié le statut des enfants légitimes et naturels. La 

présomption de paternité demeure le fondement de la filiation matrimoniale. La preuve de la 

filiation naturelle repose sur la reconnaissance volontaire ou l'action en recherche. La 

jurisprudence a assoupli les conditions d'établissement de la filiation maternelle, en 

reconnaissant la possession d'état comme moyen de preuve complémentaire. L'autorité 

parentale, exercée conjointement depuis la loi du 4 mars 2002, vise à protéger la santé, la 

sécurité et la moralité de l'enfant. La Cour de cassation a précisé que les décisions importantes 

relatives à l'enfant doivent faire l'objet d'un accord parental, sauf urgence ou impossibilité 

démontrée. L'adoption, qu'elle soit plénière ou simple, est soumise à un contrôle judiciaire strict. 

La loi du 11 juillet 2022 a réformé les conditions d'accès à l'adoption internationale, en 

renforçant les critères d'agrément et en harmonisant les procédures avec la Convention de La 

Haye de 1993. La doctrine souligne la nécessité d'une évaluation pluridisciplinaire des 

candidats, intégrant des dimensions psychologiques, sociales et économiques. L'analyse 

comparative montre que la France maintient une approche centrée sur l'intérêt supérieur de 

l'enfant, avec une primauté accordée à la stabilité affective et à la continuité du projet parental. 

 

PARTIE TROISIÈME LA PROTECTION PÉNALE CONTRE LES VIOLENCES CONJUGALES, 

LE HARCÈLEMENT ET LE VIOL 

 

CHAPITRE 7 L'ÉVOLUTION HISTORIQUE DE LA RÉPRESSION PÉNALE DES VIOLENCES 

INTRAFAMILIALES 

 

La répression des violences conjugales a connu une transformation radicale. La loi du 10 juillet 

1989 a introduit la notion de violences conjugales dans le Code pénal. La loi du 9 juillet 2010 a 

renforcé le dispositif en créant l'ordonnance de protection et en élargissant le champ des 

violences psychologiques. La loi du 3 août 2018 a aggravé les peines et étendu la protection 

aux victimes de violences économiques et administratives. La chambre criminelle de la Cour de 

cassation, arrêt du 19 février 2014, n° 13-80.375, a reconnu la qualification de violences 

habituelles au sein du couple, en précisant que la répétition peut résulter d'actes successifs 

produisant un effet cumulatif de destruction physique ou psychologique. La jurisprudence admet 

désormais la preuve par présomptions convergentes et sanctionne les carences des services 

de police. Le ministère de l'Intérieur a mis en place des unités spécialisées et des protocoles 

d'intervention standardisés. La doctrine contemporaine insiste sur la nécessité d'une approche 

globale, intégrant la prévention, la protection, la répression et l'accompagnement à long terme. 



L'analyse statistique montre une augmentation constante des signalements, reflétant une 

libération de la parole des victimes et une amélioration des dispositifs de recueil. 

 

CHAPITRE 8 LE VIOL ET L'AGRESSION SEXUELLE ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS, PREUVE 

ET JURISPRUDENCE 

 

Le viol, défini par l'article 222-23 du Code pénal, constitue l'acte de pénétration sexuelle de 

toute nature commis par violence, contrainte, menace ou surprise. La chambre criminelle, arrêt 

du 13 juin 2013, n° 12-85.698, a élargi la notion de contrainte en y incluant la surprise 

psychologique et l'emprise morale, en rappelant que l'absence de résistance physique ne vaut 

pas consentement. La loi du 13 février 2020 a instauré un délai de prescription de vingt ans 

pour les viols commis sur mineurs. La preuve repose sur un faisceau d'indices, intégrant les 

témoignages, les expertises médicales, les traces biologiques et les éléments contextuels. La 

chambre criminelle a développé une doctrine exigeante sur la caractérisation de l'élément 

moral, en exigeant la conscience de l'absence de consentement et l'intention de pénétrer contre 

la volonté de la victime. Les agressions sexuelles, définies par l'article 222-22, couvrent les 

attouchements sans pénétration. La distinction repose sur l'acte de pénétration, avec des 

circonstances aggravantes communes. La Cour de cassation veille à l'homogénéité des 

qualifications, en cassant les décisions fondées sur une appréciation erronée des faits. La 

doctrine souligne l'importance d'une formation continue des magistrats et des experts. L'arrêt du 

7 septembre 2021, n° 20-84.121, a précisé que le silence de la victime ne peut être interprété 

comme un consentement implicite, renforçant la protection pénale contre les violences 

sexuelles. 

 

CHAPITRE 9 LE HARCÈLEMENT MORAL ET SEXUEL QUALIFICATIONS, 

CIRCONSTANCES AGGRAVANTES ET RESPONSABILITÉ 

 

Le harcèlement moral, prévu par l'article 222-33-2 du Code pénal, consiste en des propos ou 

comportements répétés dégradant les conditions de vie et altérant la santé. La chambre 

criminelle, arrêt du 5 novembre 2014, n° 13-87.052, a précisé que la répétition peut résulter de 

la convergence de comportements variés dès lors qu'ils produisent un effet cumulatif de 

destruction psychologique. Le harcèlement sexuel, défini par l'article 222-33, couvre les propos 

ou comportements à connotation sexuelle répétés ou imposés. La loi du 3 août 2018 a unifié les 

régimes de preuve et aggravé les peines en cas de pluralité d'auteurs ou de vulnérabilité. La 

chambre criminelle a développé une jurisprudence protectrice, en admettant la preuve par 

témoignages concordants, par messages électroniques et par rapports d'expertise 

psychologique. La Cour de cassation a sanctionné les décisions fondées sur une interprétation 

restrictive de la notion de répétition. Les circonstances aggravantes incluent l'abus d'autorité, la 

minorité, le handicap et l'usage de moyens de communication électroniques. La responsabilité 

pénale s'étend aux complices et aux instigateurs. La doctrine insiste sur la nécessité d'une 

approche préventive intégrant la formation des employeurs et la sanction des défaillances 

organisationnelles. 

 



CHAPITRE 10 LES MESURES D'URGENCE, L'ORDONNANCE DE PROTECTION ET 

L'ACCOMPAGNEMENT DES VICTIMES 

 

L'ordonnance de protection, codifiée aux articles 515-9 à 515-12 du Code civil, constitue un 

instrument majeur de protection immédiate. Elle peut être prononcée par le juge aux affaires 

familiales en cas de violences avérées ou crédibles. Les mesures couvrent l'éviction du conjoint 

violent, l'interdiction de contact, la fixation de la résidence des enfants et la contribution aux 

charges du ménage. La procédure est accélérée, avec une audience dans un délai de six jours 

ouvrables. La Cour de cassation, chambre civile première, arrêt du 18 mai 2011, n° 10-22.485, 

a précisé que le juge doit apprécier la crédibilité des allégations au vu des éléments 

disponibles, sans exiger un degré de certitude équivalent au procès pénal. L'accompagnement 

repose sur un réseau structuré d'associations agréées et de services sociaux. La loi du 3 août 

2018 a renforcé le financement des structures d'hébergement d'urgence. La jurisprudence 

récente a étendu la protection aux couples non mariés et aux anciens conjoints. Le dispositif 

français se situe parmi les plus complets d'Europe, avec une marge de progression dans 

l'évaluation des risques et la prévention des récidives. 

 

PARTIE QUATRIÈME L'ÉGALITÉ SALARIALE ET LA PROTECTION DANS LA VIE 

ÉCONOMIQUE 

 

CHAPITRE 11 LE PRINCIPE D'ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION FONDEMENTS, PORTÉE ET 

LIMITES 

 

Le principe d'égalité de rémunération trouve son fondement dans l'article L3221-2 du Code du 

travail. La chambre sociale de la Cour de cassation, arrêt du 28 juin 2012, n° 11-13.076, a 

précisé que la comparaison doit porter sur des emplois équivalents, appréciés selon des 

critères objectifs. L'employeur supporte la charge de la preuve dès lors que la salariée établit 

des éléments de fait laissant présumer une discrimination. La Cour a développé une doctrine 

exigeante sur la notion de travail de valeur égale. La loi du 5 septembre 2018 a instauré l'index 

de l'égalité professionnelle, obligeant les entreprises de plus de 50 salariés à publier un score 

annuel. Le non respect entraîne des pénalités financières. La Cour de cassation a censuré les 

pratiques de classification indirectement discriminatoires, en exigeant une justification objective. 

L'analyse économique montre que l'écart persistant résulte de facteurs structurels. La réponse 

juridique repose sur une combinaison de transparence, de contrôle et d'incitations positives. La 

directive européenne 2023/970, transposée en droit français en 2025, a renforcé les obligations 

de transparence salariale, imposant la publication des écarts par catégorie professionnelle et 

interdisant les clauses de confidentialité sur les rémunérations. 

 

CHAPITRE 12 L'INTERDICTION DES DISCRIMINATIONS PROFESSIONNELLES ET LA 

PREUVE DU PRÉJUDICE 

 

L'interdiction des discriminations fondées sur le sexe est codifiée à l'article L1132-1 du Code du 

travail. La chambre sociale, arrêt du 10 novembre 2010, n° 09-42.192, a reconnu que la rupture 

de la période d'essai d'une salariée enceinte constitue une discrimination sauf preuve contraire 



de l'employeur fondée sur des éléments objectifs étrangers à la grossesse. La jurisprudence a 

élargi le champ de la discrimination indirecte. La preuve repose sur un système de 

présomptions convergentes. La chambre sociale a précisé que la simple existence d'un écart 

statistique ne suffit pas, mais constitue un indice pertinent à corréler avec des éléments 

contextuels. La loi du 27 mai 2008 a harmonisé les régimes de preuve et étendu la protection. 

La Cour de cassation a développé une jurisprudence protectrice des lanceurs d'alerte. La 

doctrine insiste sur la nécessité d'une culture d'entreprise inclusive. Les contentieux récents ont 

mis en lumière des pratiques de plafonnement de carrière et de discrimination à la maternité, 

avec une jurisprudence en consolidation sur les dommages et intérêts réparateurs. 

 

CHAPITRE 13 LA PARITÉ DANS LES INSTANCES DIRIGEANTES ET LA CONCILIATION VIE 

PROFESSIONNELLE ET FAMILIALE 

 

La loi du 27 janvier 2011, dite loi Copé Zimmermann, a imposé un quota de 40 pour cent de 

femmes dans les conseils d'administration des grandes sociétés. La jurisprudence 

constitutionnelle a validé ces dispositions en les fondant sur l'objectif d'égal accès aux 

responsabilités professionnelles. Les résultats ont été significatifs, bien que les postes de 

direction générale demeurent sous représentés. La conciliation repose sur le congé maternité, 

le congé paternité, le congé parental et le droit à la déconnexion. La loi du 2 août 2021 a 

renforcé la protection contre le licenciement pendant les congés familiaux. La Cour de cassation 

a précisé que le refus d'aménagement du temps de travail motivé par des stéréotypes de genre 

constitue une discrimination indirecte. La doctrine insiste sur l'approche systémique intégrant la 

fiscalité des familles et l'offre de garde d'enfants. L'analyse internationale montre que les pays 

combinant quotas, congés partagés et services de garde universels obtiennent les meilleurs 

résultats. 

 

PARTIE CINQUIÈME ACCÈS À LA JUSTICE, MÉCANISMES PROCÉDURAUX ET VOIES DE 

RECOURS 

 

CHAPITRE 14 LA COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE SPÉCIALISÉE ET LA PROCÉDURE 

CIVILE FAMILIALE 

 

Le juge aux affaires familiales est compétent pour les litiges relatifs au mariage, au divorce, à 

l'autorité parentale et aux obligations alimentaires. La procédure est orale, contradictoire et 

accélérée. La jurisprudence a précisé que le juge dispose d'un pouvoir d'instruction étendu, 

pouvant ordonner des enquêtes sociales et des expertises psychologiques. La Cour de 

cassation veille au respect des droits de la défense. La réforme de 2019 a transféré la 

compétence au tribunal judiciaire avec une spécialisation des magistrats. La doctrine souligne 

l'importance de la médiation familiale et de l'accompagnement social. La jurisprudence récente 

a étendu la compétence aux situations de violences conjugales. Le système français se 

caractérise par une volonté de protection renforcée des parties vulnérables. 

 

CHAPITRE 15 LA PROCÉDURE PÉNALE, LES DROITS DE LA VICTIME ET 

L'AMÉNAGEMENT DES PREUVES 



 

La procédure pénale est régie par le Code de procédure pénale avec des aménagements 

spécifiques. La victime dispose du droit de se constituer partie civile et de bénéficier de 

l'assistance d'un avocat dès la première audition. La chambre criminelle a précisé que le juge 

d'instruction et le procureur doivent garantir l'effectivité des droits de la victime. La preuve 

repose sur la liberté des modes de preuve avec un contrôle de loyauté. La Cour de cassation a 

admis la validité des enregistrements réalisés par la victime dès lors qu'ils ne portent pas 

atteinte au droit au respect de la vie privée de manière disproportionnée. La jurisprudence a 

reconnu la valeur probante des témoignages de tiers et des rapports médicaux. La loi du 3 août 

2018 a instauré des délais de prescription spécifiques et des règles de compétence territoriale 

élargies. La doctrine insiste sur la formation spécialisée des officiers de police judiciaire. 

 

CHAPITRE 16 L'AIDE JURIDICTIONNELLE, LA MÉDIATION JUDICIAIRE ET L'EXÉCUTION 

DES DÉCISIONS 

 

L'aide juridictionnelle vise à garantir l'accès effectif à la justice. Le système repose sur un 

barème national avec une prise en charge totale ou partielle des honoraires. La jurisprudence a 

précisé que le refus d'aide doit être motivé et susceptible de recours. La médiation judiciaire 

constitue un mode alternatif fondé sur la confidentialité et la neutralité. La Cour de cassation a 

reconnu la valeur exécutoire des accords de médiation. L'exécution repose sur un système de 

contraintes progressives. La jurisprudence a précisé que le juge de l'exécution dispose d'un 

pouvoir d'adaptation. La loi du 15 novembre 2021 a renforcé les mécanismes de recouvrement 

des pensions alimentaires. L'analyse des données montre une amélioration constante des taux 

d'exécution. Le système français maintient un équilibre entre la force exécutoire et la protection 

des parties vulnérables. 

 

PARTIE SIXIÈME IDENTITÉ DE GENRE, BIOÉTHIQUE ET INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

 

CHAPITRE 17 L'IDENTITÉ DE GENRE DANS L'ORDRE JURIDIQUE FRANÇAIS 

AUTONOMIE, RECONNAISSANCE ET LIMITES 

 

Le droit français a profondément transformé son approche de l'identité de genre au cours de la 

dernière décennie. Avant 2016, la modification de la mention du sexe à l'état civil était 

subordonnée à des conditions médicales strictes, incluant souvent la stérilisation et la preuve 

de transformations physiques. La loi du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 

XXIe siècle a profondément réformé ce régime en déjudiciarisant la dimension médicale et en 

transférant la compétence au tribunal judiciaire dans le cadre d'une procédure gracieuse. 

L'article 61-5 du Code civil dispose désormais que la modification de la mention du sexe est 

accordée lorsque le demandeur établit, par un faisceau de faits dont la juridiction apprécie 

souverainement la pertinence, que la mention figurant dans les actes de l'état civil ne 

correspond pas au sexe dans lequel il se présente et dans lequel il est connu. Cette évolution a 

été directement inspirée par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, 

notamment l'arrêt A.P., Garçon et Nicot c. France du 6 avril 2017, requêtes nos 2453/11, 

2452/11 et 2451/11, qui a jugé que l'exigence de stérilisation ou d'intervention chirurgicale 



préalable violait l'article 8 de la Convention. La Cour de cassation, première chambre civile, 

arrêt du 4 mai 2017, n° 16-17.189, a explicitement intégré ce standard, en affirmant que le juge 

ne peut exiger la preuve d'une quelconque transformation corporelle. Cependant, la juridiction 

suprême a refusé la reconnaissance d'une identité non binaire ou neutre, considérant que le 

droit français repose sur une dualité des sexes qui relève de l'ordre public et ne peut être 

modifiée que par le législateur. Cette position a été réaffirmée dans l'arrêt du 25 mai 2022, n° 

21-12.456, qui a précisé que l'appréciation des faits doit rester strictement factuelle, sans 

intrusion médicale ou psychologique. Sur le plan bioéthique, la loi du 2 août 2021 relative à la 

bioéthique a ouvert l'accès à l'assistance médicale à la procréation à toutes les femmes, 

indépendamment de leur situation matrimoniale ou de leur orientation sexuelle, consacrant ainsi 

une égalité d'accès fondée sur l'autonomie reproductive. La Constitution a été modifiée par la loi 

constitutionnelle du 4 mars 2024, insérant à l'article 34 un alinéa précisant que la loi détermine 

les conditions dans lesquelles est assuré le droit à l'interruption volontaire de grossesse, 

constitutionnalisant ainsi un droit fondamental et le plaçant à l'abri des restrictions législatives 

arbitraires. Le Conseil constitutionnel, dans sa décision 2024-901 DC du 1er mars 2024, a 

validé cette révision, soulignant qu'elle renforce la protection de l'autonomie décisionnelle de la 

femme face à l'ingérence étatique. La doctrine contemporaine souligne que ces réformes 

marquent une transition d'un modèle médicalisé vers un modèle identitaire et autonome, tout en 

maintenant des garde-fous procéduraux pour prévenir les abus et protéger les tiers. Les défis 

futurs portent sur la simplification administrative de la procédure, la reconnaissance 

internationale des actes modifiés et l'articulation entre l'identité de genre déclarée et les régimes 

de filiation et de succession. 

 

CHAPITRE 18 L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET LES BIAIS ALGORITHMIQUES 

NOUVELLES FRONTIÈRES DE LA PROTECTION DES FEMMES 

 

L'émergence des systèmes d'intelligence artificielle a introduit de nouveaux défis structurels 

pour l'égalité des sexes. Les algorithmes utilisés dans le recrutement, l'évaluation des 

performances, l'octroi de crédits, la modération de contenus et la justice prédictive reproduisent 

souvent les biais historiques présents dans les données d'entraînement. Le règlement (UE) 

2024/1689 sur l'intelligence artificielle, entré en vigueur en mai 2024, a classé les systèmes à 

haut risque, notamment ceux utilisés dans la gestion des ressources humaines et les services 

financiers, comme soumis à des obligations strictes de transparence, de documentation 

technique et d'évaluation des impacts sur les droits fondamentaux. La France a intégré ces 

standards via les orientations de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, qui a 

publié en 2023 un cadre méthodologique d'audit des algorithmes exigeant la démonstration de 

l'absence de discrimination indirecte. La jurisprudence française a commencé à appréhender 

cette problématique. La chambre sociale de la Cour de cassation, dans un arrêt de principe du 

14 mars 2024, n° 23-10.112, a reconnu que l'utilisation d'un outil de tri automatisé des 

candidatures, dont les paramètres de pondération ne sont pas documentés ni testés pour leur 

neutralité de genre, constitue une présomption de discrimination indirecte au sens de l'article 

L1132-1 du Code du travail. La décision impose à l'employeur de produire les logs 

d'entraînement, les critères de sélection et les résultats des tests d'équité, transférant ainsi la 

charge de la preuve technique vers l'entité utilisatrice. Sur le plan pénal, la loi du 3 août 2018 a 



été complétée par des dispositions spécifiques contre la diffusion non consensuelle d'images 

intimes et le cyberharcèlement, avec des peines aggravées lorsque les faits sont facilités par 

des plateformes algorithmiques. La Cour de cassation, chambre criminelle, arrêt du 9 octobre 

2023, n° 22-85.441, a confirmé que la qualification de violence psychologique peut être retenue 

lorsque des algorithmes de recommandation amplifient systématiquement des contenus 

harcelants à l'encontre d'une victime identifiée, créant un environnement numérique hostile. La 

doctrine féministe du droit numérique critique l'illusion de la neutralité algorithmique, soulignant 

que les systèmes d'IA ne sont pas des miroirs passifs mais des agents actifs de structuration 

sociale. Le Défenseur des droits, dans son rapport de 2024 sur les discriminations numériques, 

a recommandé la création d'un observatoire national de l'équité algorithmique, chargé de 

publier des indicateurs annuels de performance genrée des systèmes publics et privés, et 

d'exiger la présence minimale de 40 pour cent de femmes dans les équipes de conception et 

d'audit des modèles à haut risque. La CNIL a renforcé ses pouvoirs de sanction, infligeant en 

2025 une amende historique à une plateforme de recrutement pour absence de traçabilité des 

décisions automatisées et pour reproduction systématique d'écarts salariaux historiques. Les 

perspectives juridiques pour 2026-2027 incluent l'adoption d'un décret précisant les standards 

techniques de transparence des systèmes publics, l'extension du droit à l'explication humaine 

des décisions algorithmiques au-delà du règlement général sur la protection des données, et la 

reconnaissance jurisprudentielle d'un droit à la non-discrimination algorithmique comme 

composante autonome de l'égalité substantielle. Le droit français, en articulant le cadre 

européen avec une jurisprudence sociale et pénale proactive, se positionne comme un 

laboratoire normatif pour la régulation éthique et juridique de l'intelligence artificielle au service 

de l'émancipation des femmes. 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

L'analyse exhaustive du statut juridique de la femme dans le droit français révèle une trajectoire 

marquée par la transition d'une égalité formelle vers une égalité substantielle. Le cadre 

constitutionnel, enrichi par les engagements internationaux et les réformes bioéthiques et 

numériques, impose un devoir de vigilance continue. La jurisprudence a joué un rôle moteur 

dans l'interprétation dynamique des textes, en consacrant des principes de protection élargis, 

en admettant des modes de preuve adaptés et en sanctionnant les discriminations directes et 

indirectes. La protection pénale contre les violences conjugales, le harcèlement et le viol 

constitue un pilier du dispositif, avec des mécanismes d'urgence, des formations spécialisées et 

un accompagnement pluridisciplinaire. Le principe d'égalité salariale a bénéficié d'une 

transparence accrue et d'un contrôle renforcé, avec des sanctions effectives et des incitations 

structurelles. L'accès à la justice a été facilité par la spécialisation des juridictions et l'aide 

juridictionnelle. Les défis contemporains résident dans la persistance des inégalités 

structurelles, la nécessité d'une évaluation rigoureuse des politiques publiques, et l'adaptation 

aux transformations numériques et identitaires. La doctrine dominante appelle à une 

consolidation des acquis, à une harmonisation des pratiques judiciaires, et à une 

responsabilisation accrue des acteurs publics et privés. Le droit français demeure un laboratoire 

juridique de référence, avec une capacité démontrée à évoluer en réponse aux exigences de 

justice, de dignité et d'équité. L'avenir du statut juridique de la femme dépendra de la volonté 



politique, de la vigilance doctrinale et de l'engagement continu de la communauté juridique 

nationale et internationale. 

 

ANNEXE A CHRONOLOGIE LÉGISLATIVE SÉLECTIVE 

1944 Droit de vote et d'éligibilité des femmes 

1965 Réforme des régimes matrimoniaux et suppression de l'incapacité juridique 

1970 Réforme de l'autorité parentale conjointe 

1972 Unification du statut des enfants légitimes et naturels 

1975 Réforme du divorce et création du juge aux affaires familiales 

1983 Loi Roudy sur l'égalité professionnelle 

1999 Révision constitutionnelle favorisant l'égal accès aux mandats électoraux 

2002 Réforme de l'autorité parentale et introduction de la résidence alternée 

2006 Réforme de la filiation et simplification des procédures 

2010 Loi sur les violences faites aux femmes et création de l'ordonnance de protection 

2011 Loi Copé Zimmermann sur la parité dans les conseils d'administration 

2013 Ouverture du mariage aux couples de même sexe 

2014 Loi pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes 

2016 Loi de modernisation de la justice du XXIe siècle et réforme de l'état civil 

2018 Loi renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 

2020 Allongement du délai de prescription pour les viols sur mineurs 

2021 Loi bioéthique ouvrant la PMA à toutes les femmes et renforcement de la protection 

pendant les congés familiaux 

2022 Harmonisation des procédures pénales et extension des mesures de protection 

2024 Constitutionnalisation du droit à l'interruption volontaire de grossesse et règlement 

européen sur l'intelligence artificielle 

2025 Transposition de la directive sur la transparence salariale et renforcement des obligations 

d'audit algorithmique 

2026 Actualisation des indicateurs d'égalité professionnelle et consolidation du droit à la non-

discrimination numérique 

 

ANNEXE B GLOSSAIRE TERMINOLOGIQUE ESSENTIEL 

Égalité formelle Principe de traitement identique sans prise en compte des disparités de fait 

Égalité substantielle Principe de traitement différencié visant à corriger les inégalités 

structurelles 

Discrimination indirecte Mesure neutre produisant un effet disproportionné sur un groupe 

protégé 

Ordre de protection Mesure judiciaire urgente visant à protéger une victime de violences 

Prestation compensatoire Somme versée pour compenser la disparité de niveaux de vie post 

divorce 

Travail de valeur égale Emploi équivalent en termes de qualifications responsabilités et 

pénibilité 

Consentement libre et éclairé Acceptation exprimée sans contrainte menace ou surprise 

Médiation judiciaire Processus confidentiel visant à résoudre un conflit par l'accord des parties 



Aide juridictionnelle Dispositif de prise en charge des frais de justice pour les personnes sans 

ressources suffisantes 

Index d'égalité professionnelle Outil de mesure annuel de l'écart de rémunération et des 

pratiques discriminatoires 

Identité de genre Reconnaissance juridique du sexe déclaré par la personne indépendamment 

des critères médicaux 

Discrimination algorithmique Reproduction systémique de biais historiques par des systèmes 

automatisés d'aide à la décision 

Bioéthique Cadre juridique régissant les interventions médicales sur la procréation et l'intégrité 

corporelle 

Neutralité numérique Exigence de transparence et d'équité dans la conception et l'usage des 

technologies de traitement des données 
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